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UN ACCOMPAGNEMENT ET  
DES AIDES SPÉCIFIQUES

Afin d’aider les collectivités à s’engager et mettre en œuvre ces opérations, plusieurs outils 
ont été développés :

• un guide méthodologique présentant la finalité et le 
déroulement des ORQUE aux collectivités maîtres d’ouvrage et 
aux différents partenaires de la démarche et permettant de :

 -  disposer d’indicateurs de suivi identiques dans les 
différents territoires pour les actions comme pour 
l’implication des acteurs, avec obligation de disposer d’un 
point zéro et d’objectifs chiffrés,

 -  cadrer les démarches nouvelles et en cours et ainsi 
d’harmoniser les plans d’actions.

• des trames de cahier des charges pour les différentes phases 
d’études.

En complément à ce soutien technique, l’Agence apporte des aides financières aux 
collectivités pour accompagner la démarche et mettre en œuvre les actions.
Pour la partie études et animation, menée par la collectivité maître d’ouvrage, les aides sont 
attribuées sous forme d’une subvention au taux maximal de 70 %.
Pour mener à bien les travaux, des aides sont prévues pour lutter contre les pollutions 
diffuses d’origine agricole, pour l’assainissement des collectivités et dans le domaine 
de l’industrie. Ces aides sont ciblées dans les zones à enjeu eau et notamment sur les 
territoires d’ORQUE.

►  Pour consulter le guide sur Eaufrance: 
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/  
ou sur le site de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie : 
www.eau-artois-picardie.fr/Rubrique Xème Programme d’intervention/
Délibérations

LES ORQUE : OPÉRATIONS DE 
RECONQUÊTE DE LA QUALITÉ DE L’EAU

Lexique
Aire d’alimentation de captage 
(AAC) :
Une aire d’alimentation d’un captage d’eau 
potable (prise d’eau superficielle ou captage 
d’eau souterraine) correspond à la surface 
sur laquelle l’eau qui s’infiltre ou ruisselle 
participe à l’alimentation du captage.

Captage prioritaire : 
Captage identifié suite à la Conférence 
Environnementale de 2013 comme devant 
faire l’objet d’une démarche de protection 
vis-à-vis des pollutions diffuses sur son 
aire d’alimentation. 1 000 captages sont 
concernés au niveau national.

Diagnostic Territorial Multi 
Pressions (DTMP) : 
Etude permettant de recenser l’ensemble 
des facteurs de dégradation des ressources 
ou des milieux sur une aire d’alimentation, 
permettant d’identifier les actions pertinentes 
à mettre en œuvre pour protéger un captage. 

Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) : 
Procédure administrative permettant de 
s’assurer que tout est mis en œuvre pour 
distribuer de l’eau à destination de la 
consommation humaine, d’instaurer des 
périmètres de protection pour limiter les 
risques de pollutions accidentelles et 
examiner l’incidence du captage sur l’eau 
et les milieux aquatiques. Elle est obtenue à 
l’issue d’une étude hydrogéologique et d’une 
enquête publique.

ORQUE : 
Opération de Reconquête de la Qualité 
de l’Eau qui consiste à délimiter l’aire 
d’alimentation du ou des captages concernés 
et à en déterminer leur vulnérabilité, à 
recenser les activités et sources de pollution 
présentes sur le territoire (DTMP) afin 
d’établir un plan d’actions hiérarchisées pour 
la protection de la nappe.

Pollution diffuse :  
Par opposition à « pollution ponctuelle », 
pollution dont la ou les origines peuvent être 
généralement connues mais pour laquelle il 
est impossible de repérer géographiquement 
des rejets dans les milieux aquatiques et les 
formations aquifères.

Zone à enjeu eau potable : 
Communes appartenant aux aires 
d’alimentation des captages prioritaires 
du bassin et des zones à préserver pour 
l’alimentation en eau actuelle et future (carte 
consultable dans le SDAGE 2016-2021). 

Vos contacts dans les services de l’état
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord :  
-  ddtm-see@nord.gouv.fr

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais :  
-  ddtm-ser@pas-de-calais.gouv.fr

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme :  
-  ddtm-80@equipement-agriculture.gouv.fr

La Direction Départementale des Territoires de l’Aisne :  
-  ddt-env@aisne.gouv.fr

La Direction Départementale des Territoires de l’Oise :  
-  ddt-seef@oise.gouv.fr

Vos contacts à l’agence de l’eau
La Cellule Ressource en eau et agriculture :  
-  Sébastien Labrune - s.labrune@eau-artois-picardie.fr

Les Missions territoriales :

- Mer du Nord : Jean-Philippe KARPINSKI - jp.karpinski@eau-artois-picardie.fr
- Littoral : Ludovic LEMAIRE - l.lemaire@eau-artois-picardie.fr
- Picardie : François BLIN - f.blin@eau-artois-picardie.fr
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LES OPÉRATIONS DE RECONQUÊTE DE LA QUALITÉ DE L’EAU (ORQUE)

La préservation de la ressource en eau destinée à la production d’eau potable est une priorité du Xème programme 
d’intervention 2013-2018 de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. Cela confirme la nécessité de lutter contre les pollutions 
diffuses notamment dans les zones « enjeu eau ».
Déployées tout d’abord avec des collectivités volontaires, ces opérations ont été mises en œuvre sur les captages désignés 
au titre du Grenelle de l’environnement. A présent, les ORQUE vont être poursuivies sur les 60 captages prioritaires 
désignés en Artois-Picardie.

Aire d’alimentation de captage (AAC)

DÉROULEMENT D’UNE OPÉRATION DE RECONQUÊTE DE LA QUALITÉ DE L’EAU
La démarche ORQUE consiste en une approche multi pressions du 
territoire, prenant en compte l’ensemble des types de pollution, 
d’origine domestique, urbaine, agricole, industrielle... pouvant 
menacer la ressource en eau et le captage. 

L’ORQUE se déroule en 4 phases principales :

•  la délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage ou champ captant 
(AAC) et la détermination de la vulnérabilité afin d’identifier les secteurs 
les plus sensibles ;

•  le Diagnostic Territorial Multi pressions (DTMP) visant à recenser, 
caractériser et hiérarchiser l’ensemble des pressions qui s’exercent 
sur l’AAC. Cette étape inclut les diagnostics individuels d’exploitation 
agricole afin qu’ils puissent être pris en compte lors de l’écriture du 
plan d’actions ;

•  l’élaboration d’un plan d’actions par co-construction avec les acteurs 
du territoire ;

•  la mise en œuvre du plan d’actions et un suivi a minima annuel pouvant 
mener à sa réévaluation. 

Le porteur de projet de l’Opération est la collectivité responsable de la production et de la qualité de l’eau potable.
Le portage politique du projet par le maître d’ouvrage est une condition importante pour le succès de l’opération.
La collectivité maître d’ouvrage assure la présidence du comité de pilotage, le financement de tout ou partie des études, le suivi et l’animation de la 
démarche ORQUE.

L’animation doit être prévue dès la première phase de diagnostic, par la désignation ou le recrutement d’un animateur. À défaut, des missions d’animation 
peuvent être déléguées à une autre collectivité, un syndicat mixte, un prestataire…
Les principales missions de l’animateur consistent à :
 •  Analyser les enjeux, la faisabilité de l’opération et l’implication possible des acteurs,
 •  Lancer et suivre les études préalables : délimitation de l’aire d’alimentation, diagnostic des pressions…,
 •  Organiser la concertation et la communication,
 •  Participer à la rédaction et à la mise en œuvre du plan d’actions territorial puis suivre et évaluer les actions.

Le comité de pilotage est constitué et piloté par la collectivité maître d’ouvrage. Il est composé a minima de l’agence de l’eau, des services de 
l’Etat (DREAL, DDTM,…), de l’ARS, de la chambre d’agriculture et de représentants d’associations agricoles, des Schémas d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE), des parcs naturels, des autres collectivités présentes sur le territoire…
Son rôle est de valider les différentes phases d’études, d’orienter les actions, de fixer les objectifs à atteindre. Le comité de pilotage valide le plan d’actions 
et évalue l’avancement via le suivi.

Des groupes thématiques ou comités techniques sont mis en place sur l’assainissement non collectif, l’agriculture ou l’artisanat par exemple.  
Leur rôle est de réunir les acteurs du territoire concernés par un thème afin de faire émerger les actions et objectifs associés. C’est le lieu privilégié pour 
établir une concertation sur le plan d’actions qui sera ensuite validé en comité de pilotage.

QUI FAIT QUOI ?


